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424ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 5 décembre 2002 

Ouverture : 15 h 30 
Clôture : 15 h 35 

 
 
2. Présidence : M. F. Seixas da Costa 
 
 
3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions : 

Point 1 de l’ordre du jour : DECISION SUR LES NORMES ET ENGAGEMENTS 
INTERNATIONAUX : GUIDE PRATIQUE DES 
MEILLEURES METHODES POUR DES 
ELECTIONS DEMOCRATIQUES 

Présidence 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 509 (PC.DEC/509) 
sur les normes et engagements internationaux : guide pratique des meilleures 
méthodes pour des élections démocratiques ; le texte de cette décision est joint 
en annexe au présent journal. 

Point 2 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA PRESENTATION AU CONSEIL 
MINISTERIEL DU PROJET DE DECISION SUR LES 
ENGAGEMENTS EN MATIERE D’ELECTIONS 

Présidence 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 510 (PC.DEC/510) 
sur la présentation au Conseil ministériel du projet de décision sur les 
engagements en matière d’élections ; le texte de cette décision est joint en 
annexe au présent journal. 
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Point 3 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA PRESENTATION AU CONSEIL 
MINISTERIEL DU PROJET DE DECISION SUR LA 
TOLERANCE ET LA NON-DISCRIMINATION 

Présidence 
 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 511 (PC.DEC/511) 
sur la présentation au Conseil ministériel du projet de décision sur la tolérance 
et la non-discrimination ; le texte de cette décision est joint en annexe au 
présent journal. 

Point 4 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA PRESENTATION AU CONSEIL 
MINISTERIEL DU PROJET DE DECISION SUR LA 
DATE ET LE LIEU DE LA PROCHAINE REUNION 
DU CONSEIL MINISTERIEL DE L’OSCE 

Présidence 

Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 512 (PC.DEC/512) 
sur la présentation au Conseil ministériel du projet de décision sur la date et le 
lieu de la prochaine réunion du Conseil ministériel de l’OSCE ; le texte de 
cette décision est joint en annexe au présent journal. 

Point 5 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

Aucune déclaration 

 
4. Prochaine séance : 
 

A annoncer 

 

 




